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ARTICLE 31

Rétablir l’alinéa 182 dans la rédaction suivante :

« II bis. – Après le taux : « 20 %, », la fin du deuxième alinéa de l’article L. 5211-10 du code 
général des collectivités territoriales est ainsi rédigée : « arrondi à l’entier supérieur, de l’effectif 
total de l’organe délibérant ni qu’il puisse excéder quinze vice-présidents. Pour les métropoles, le 
nombre de vice-présidents est fixé à vingt. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de clarification sur le mode de calcul du nombre de vice-présidents (le pourcentage 
est arrondi au supérieur), ainsi que de cohérence avec l’article 31 bis qui a fixé le nombre maximum 
de vice-présidents d’une métropole à 20.


